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– 2 – 60931-1 Amend. 1   CEI:2002

AVANT-PROPOS

Le présent amendement a été établi par le comité d’études 33 de la CEI: Condensateurs de
puissance.

Le texte de cet amendement est issu des documents suivants:

FDIS Rapport de vote

33/380/FDIS 33/384/RVD

Le rapport de vote indiqué dans le tableau ci-dessus donne toute information sur le vote ayant
abouti à l'approbation de cet amendement.

Le comité a décidé que le contenu de la publication de base et de ses amendements ne sera
pas modifié avant 2010. A cette date, la publication sera
• reconduite;
• supprimée;
• remplacée par une édition révisée, ou
• amendée.

_____________
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7.2  Tolérances sur la capacité

Remplacer les trois premières lignes de ce paragraphe par ce qui suit:

La capacité ne doit pas s'écarter de la capacité assignée de plus de

–5 % à +10 % pour les condensateurs unitaires et les batteries jusqu'à 100 kvar,
–5 % à +5 % pour les condensateurs unitaires et les batteries au-dessus de 100 kvar.
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10.1  Essai individuel

Remplacer le premier paragraphe par ce qui suit:

Les condensateurs dont toutes les bornes sont isolées de la cuve doivent être soumis à une
tension alternative appliquée entre les bornes (raccordées entre elles) et la cuve. La tension
minimale à appliquer est de 2UN + 2 kV ou de 3 kV, en prenant la plus élevée des deux
valeurs, pendant 10 s, ou de 20 % plus élevée pendant une durée minimale de 2 s.

Si les condensateurs sont destinés à être reliés directement à la ligne aérienne d'ali-
mentation et selon accord entre le fabricant et l'utilisateur, l'essai doit être réalisé avec
une tension de 6 kV.

Au cours de l'essai, il ne doit se produire ni perforation ni contournement.
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